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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les véhicules électriques constituent un levier important en matière de 
respect des engagements internationaux de la France sur la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre. À ce bénéfice environnemental, il faut 
ajouter la contribution à la lutte contre la pollution atmosphérique locale, 
ainsi que la réduction de la dépendance des transports aux combustibles 
fossiles. 

La France nourrit de hautes ambitions industrielles dans le 
développement de l’électro-mobilité. Notre pays est le premier marché 
d’Europe pour les véhicules électriques et hybrides de nouvelle génération. 
Nos constructeurs automobiles ont pris une avance technologique 
considérable et produisent des véhicules électriques sur le territoire 
national. Avec 13 954 véhicules (8 779 voitures et 5 175 camionnettes 
électriques) vendus en 2013, les immatriculations ont augmenté de 50 % 
par rapport à 2012, confirmant l’intérêt des Français pour le véhicule 
électrique, à la fois écologique, économique et populaire. 

Cet intérêt se confirme dans le monde, où l’on constate que l’adoption 
du véhicule électrique se fait à un rythme plus rapide encore que celui 
connu pour les véhicules hybrides : ainsi, aux États-Unis, une étude du 
Ministère de l’Énergie révèle que la croissance des ventes des nouveaux 
modèles électriques dans leurs deux premières années de ventes est deux 
fois plus forte que celles des modèles hybrides à leur lancement, et ces 
derniers ont conquis en 10 ans une part de marché de 3 %. Le 
gouvernement américain s’est ainsi fixé un objectif de 1,2 million de 
véhicules électriques en 2015. En Europe, la croissance des véhicules 
électriques connaît également une croissance très forte : L’Agence 
européenne pour l’environnement indique que les ventes ont été multipliées 
par 20 entre 2010 et 2012. D’après une étude réalisée par le cabinet 
Navigant Research, les ventes mondiales de véhicules dotés d’une 
technologie électrique (hybrides + hybrides rechargeables + VE) 
totaliseront plus de 35 millions d’unités en 2022 dans le monde. 

Dans le cadre du « plan automobile » présenté par le gouvernement en 
juillet 2012, des efforts particuliers ont été accomplis et se poursuivent 
pour réaliser cette ambition : un Bonus augmenté et élargi pour les 
véhicules les plus décarbonés, soit 6 300 € pour un véhicule électrique, a 
été établi ; une commande de véhicules de l’État réorientée au minimum à 
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25 % vers les véhicules électriques et hybrides a été ordonnée ; et un 
soutien massif à l’innovation au travers du Programme des investissements 
d’avenir (un milliard d’euros dont 650 M€ pour les véhicules routiers de 
demain) a été décidé en direction des constructeurs. 

Le plan automobile de juillet 2012 inclut dans ses priorités un soutien 
accru au déploiement des infrastructures de recharge. Un appel à 
manifestation d’intérêt a été publié en janvier 2013 par l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) dans le cadre du 
programme « Véhicule du futur des Investissements d’Avenir », d’une 
dotation de 50 M€ pour soutenir les projets d’infrastructures de recharge de 
véhicules électriques qui seraient implantés par les collectivités locales. Ce 
nouvel appel à manifestation d’intérêt, toujours en vigueur, permet de 
soutenir financièrement, au-delà des seules collectivités couvertes par le 
dispositif restreint antérieur, les régions, départements, villes, 
agglomérations, ou groupements d’agglomérations qui respectent les 
critères d’éligibilité et qui s’engagent dans le déploiement des 
infrastructures de recharge pour véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables. 

Cette initiative a permis de créer une nouvelle impulsion et, en 
particulier, de couvrir des territoires ruraux qui étaient préalablement 
exclus du bénéfice de l’aide de l’État. 

Dans ce cadre et avec le soutien de l’État, les initiatives des territoires 
commencent à dessiner une France accueillante pour l’électromobilité : 
Paris et son syndicat Autolib présente le parc le plus abouti et le plus dense 
d’Europe avec plus de 5 000 bornes de recharge dont une partie ouverte 
aux tiers non utilisateurs d’Autolib. Angoulême (100 bornes de recharge), 
Le Havre (30 bornes de recharge), le département d’Indre et Loire 
(522 bornes de recharge), les régions Poitou Charentes (883 bornes de 
recharge) et Nord Pas de Calais (466 bornes de recharge), l’établissement 
public de Marne La Vallée (256 bornes de recharge), ont lancé leur plan 
d’équipement. Lyon, Bordeaux, Rouen, sont également engagés. D’autres 
collectivités locales suivent. 

La France possède ainsi déjà le premier parc de bornes de recharge 
pour véhicules électriques particuliers en Europe et tient la troisième place 
dans le monde selon l’Association des véhicules électriques routiers 
européens (AVERE). Le parc de points de charge ouverts au public a 
atteint les 8 000 à la fin 2013. Mais l’objectif de leur doublement en 2014 
sur la base de la dynamique engagée paraît hors d’atteinte. 
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Les études de marché commandées par les constructeurs de véhicules 
électriques soulignent en effet que parmi les verrous objectifs ou ressentis à 
l’acte d’achat de véhicules électriques, l’incertitude sur la possibilité de 
recharger son véhicule en tout lieu est très présente. Le déploiement 
d’infrastructures de charge nécessaires à l’usage de véhicules électriques 
(VE) est reconnu comme une condition sine qua non pour surmonter les 
hésitations de nos concitoyens à se tourner vers ce mode de transport non 
polluant, notamment dans les zones péri-urbaines et rurales où ce véhicule 
a toute sa pertinence. Il est nécessaire de signaler que les études que 
Renault a fait réaliser sur les ventes de son véhicule électrique « Zoé » 
montrent que 75 % des utilisateurs de véhicules électriques résident dans 
ou autour des villes de moins de 50 000 habitants, là où précisément les 
trajets domicile-travail sont les plus coûteux pour les ménages en l’absence 
de transports en commun pertinents. Ce sont ces régions qui doivent 
recevoir l’effort d’installation des bornes de recharge électrique. 

Le législateur a confié aux seules communes la compétence pour 
implanter des bornes de recharge sur l’espace public, dans les termes 
suivants de l’article L. 2224-37 du code général des collectivités 
territoriales : 

« Sous réserve d’une offre inexistante, insuffisante ou inadéquate sur 
leur territoire, les communes peuvent créer et entretenir des infrastructures 
de charge nécessaires à l’usage de véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables ou mettre en place un service comprenant la création, 
l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge nécessaires à 
l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. L’exploitation 
peut comprendre l’achat d’électricité nécessaire à l’alimentation des 
infrastructures de charge. 

« Elles peuvent transférer cette compétence aux établissements publics 
de coopération intercommunale exerçant les compétences en matière 
d’aménagement, de soutien aux actions de maîtrise de la demande 
d’énergie ou de réduction des émissions polluantes ou de gaz à effet de 
serre, aux autorités organisatrices d’un réseau public de distribution 
d’électricité visées à l’article L. 2224-31, aux autorités organisatrices des 
transports urbains mentionnées à l’article 27-1 de la loi n° 82-1153 du 
30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs et, en 
Île-de-France, au Syndicat des transports d’Île-de-France. 

« Sans préjudice des consultations prévues par d’autres législations, 
l’autorité organisatrice du réseau public de distribution d’électricité et le 
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gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité émettent un avis 
sur le projet de création d’infrastructures de charge soumis à délibération 
de l’organe délibérant en application du présent article. » 

Un an après le lancement de l’appel à manifestation d’intérêt de 
janvier 2013, il apparait que, malgré les efforts de nombreuses collectivités, 
le maillage du territoire reste durablement incomplet faute d’un relais au 
niveau national, ce qui de fait remet en question l’accès de chaque citoyen 
à l’électromobilité, tant en zone rurale, périurbaine qu’urbaine. 

Il faut donc s’interroger sur la possibilité de mettre en place un réseau 
essentiel de bornes de recharges sur l’ensemble du territoire national dont 
la construction, l’exploitation, l’entretien et la maintenance, pourraient être 
réalisés par un opérateur national. Ce réseau de bornes permettant une 
recharge permettrait de garantir à l’utilisateur de véhicule électrique une 
capacité de recharge sécurisant son trajet. Or, nous sommes dans la 
situation précise où l’initiative en la matière ne peut venir des seules 
collectivités territoriales qui ne peuvent, par définition, porter la cohérence 
nationale ou même inter-régionale nécessaire. C’est le rôle de l’État, qui 
doit mener cette action tout en continuant à encourager et à faciliter les 
déploiements des collectivités locales, ainsi que des acteurs privés qui 
prennent le relais de ce maillage national en infrastructures de recharge. 

Les bornes de recharges électriques accessibles au public ont vocation 
à être implantées, concrètement, sur le domaine public des collectivités 
territoriales. L’installation par l’État ou par l’opérateur de bornes de 
recharges est constitutive d’une occupation domaniale nécessitant la 
délivrance par la collectivité concernée d’un titre d’occupation et au 
paiement, par l’occupant du domaine, d’une redevance. L’application de 
ces règles au cas précis de l’installation d’équipements qui auront un 
bénéfice autant local que national sera naturellement source de complexité, 
de délais, de difficultés pour un enjeu financier hors de proportion. 

Pour concrétiser cette ambition nationale aux meilleures conditions 
pour la collectivité, il faut faciliter et simplifier. Il en résulte la nécessité de 
recourir à la loi pour autoriser l’État ou l’acteur qui serait amené à 
développer ce réseau de concert avec l’État à implanter des bornes de 
recharges électriques sur le domaine public ou privé des collectivités 
territoriales. Il paraît d’intérêt général d’exonérer de toute forme de 
redevance domaniale pour la réalisation de ce réseau de bornes de recharge. 

Les arguments autres que la simplicité pour déroger spécialement au 
paiement d’une redevance sans porter atteinte au principe constitutionnel 
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de libre administration et au droit de propriété des collectivités territoriales 
ne manquent pas : 

La réduction des gaz à effet de serre a déjà été reconnue par le Conseil 
constitutionnel comme constituant un motif d’intérêt général (décision 
n° 2000-441 DC du 28 décembre 2000, cons. n° 35). La production 
électrique nationale, très largement décarbonée, constitue un argument 
puissant en ce sens. 

Le projet de directive en cours de discussion sur les carburants 
alternatifs fait du développement de l’électromobilité un impératif 
européen et confie aux États le soin de prendre des dispositions y 
concourant pour pallier l’insuffisance de l’initiative privée en la matière. 

Voilà pourquoi il vous est proposé d’approuver la proposition de loi 
ci-après. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Par dérogation au premier alinéa de l’article L. 2125-1 du code général 
de la propriété des personnes publiques, l’État ou un opérateur au sein 
duquel l’État détient une participation peut implanter sur le domaine public 
des collectivités territoriales des infrastructures nécessaires à la recharge de 
véhicules électriques et véhicules hybrides rechargeables, sans être tenu au 
paiement d’une redevance, lorsque cette implantation s’inscrit dans un 
projet de dimension nationale. 

La dimension nationale du projet s’apprécie notamment au regard du 
nombre de régions concernées. Le projet est soumis à l’approbation des 
ministres chargés de l’industrie et de l’Écologie, sur la base d’un dossier 
précisant le nombre et la répartition des bornes à implanter sur le territoire 
français. 

Les modalités d’implantation des infrastructures font l’objet d’une 
concertation entre le porteur du projet et les collectivités territoriales 
concernées. 

Article 2 

La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à 
due concurrence par une majoration de la dotation globale de 
fonctionnement, et corrélativement pour l’État par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

 

 

 



 



 



 


